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   Se tenir informé  
de l’évolution de la situation :écouter la radio

   Déplacer les véhicules  
stationnés à proximité des berges.

   Ne pas aller chercher vos enfants à l’école, 
les enseignants ou éducateurs sont là  
pour assurer leur sécurité.

   Éviter les déplacements  
et ne vous engagez pas sur une voie inondée.

   Essayer d’obturer les portes et fenêtres  
de votre domicile (installation de protection  
individuelle : batardeaux…).

   Éviter de téléphoner  
afin de libérer les lignes pour les services de secours.

   Couper l’électricité, le gaz,  
et mettez vos produits toxiques à l’abri. 

   Monter dans les étages  
supérieurs de votre habitation.

Les bons gestes en cas d’alerte DICRIMde 
L’Arbresle

 Risque  
Inondation

Mairie de L’Arbresle • Place Pierre Marie Durand • 69210 L’ARBRESLE 
Tél. : 04 74 71 00 00 • Fax : 04 74 71 00 10

www.mairie-larbresle.fr • Courriel : contactmairie@mairie-larbresle.fr

 Numéros d’urgence 
➜  Pompiers (Service Départemental d’Incendie et  

de Secours) : 18 (fixe ou portable) ou 112 (portable)

➜  Gendarmerie : 17 ou 04 74 01 22 22  

➜  Gaz de France (dépannage) : 08 10 68 60 03

➜  EDF (dépannage) : 08 10 76 17 73

➜  Préfecture : 04 72 61 60 60

  Services municipaux (seulement en cas d’urgence)

➜   Mairie : Journée : 04 74 71 00 00
 Astreinte : 06 80 05 35 44

➜   Astreinte police municipale : 06 71 10 83 89



 
 

 La phase de pré-alerte

     Cette phase est déclenchée par une alerte Orange  
ou Rouge provenant de la Préfecture du Rhône  
ou de Météo France. 

   Des dispositions sont également prises pour relayer 
cette pré-alerte auprès de la population par :

 •   Une information sur le panneau lumineux  
situé à l’angle des rues Gabriel Péri, Joseph Charvet  
et Charles de Gaulle.

 •   Une information sur le site internet de la Mairie  
de L’Arbresle (www.mairie-larbresle.fr).

 •   Des drapeaux de couleur orange (alerte orange) 
situés sur des mâts de 6 m de hauteur positionnés  
au carrefour du Cheval Blanc, au rond point  
du Martinon, à proximité du pont de la Madeleine  
et au rond point de Sain Bel  
(croisement route de Sain Bel,  
montée en Louhans),  
sur le fronton de la Mairie.

 La phase d’alerte

Plusieurs outils sont utilisés pour donner l’alerte  
à la population  :

  Le phoning (message d’alerte par téléphone)

  Les Ensembles Mobiles d’Alerte (EMA)

  La sirène RNA

    Se tenir informé de l’évolution de la situation :
 •  Écouter la radio.
 •  Consulter les sites internet de Météo France  

(www.meteofrance.com) ou de la Mairie de L’Arbresle 
(www.mairie-larbresle.fr).

   Déplacer les véhicules  
stationnés à proximité des berges.

   Effectuer certains gestes essentiels  
(réserve d’eau potable, rassembler les documents  
et médicaments importants en vue  
d’une évacuation…).

Les bons gestes lors d’une pré-alerte


